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DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DE L'ENVIRONNEMENT 

COMMISSION FONCIÈRE AGRICOLE 

 

Crédits d'investissement pour sociétés simples 
 

 

Nom de la société: 
      

 

But de la société: 
      

 

Date de la constitution: 
      

 

Adresse de la société: 
      

 

Nom de la (des) personne(s) 
qui engage(nt) la société: 

 

      

 

Objet(s) à financer: 
      
 

  

  

  

 

Coût de l'investissement: 
      

 

Plan de financement: 
  

Apports des membres (minimum 15%): 
 

Fr. 
 

      

  

Emprunt bancaire (ou autre): 
 

Fr. 
 

      

  

Crédit d'investissement sollicité (30 à 50% du 
coût) remboursable en 10 ans au maximum, 
mais au minimum Fr. 6'000.-/an: 

 
 

Fr. 

 
 

      

  

Total: 
 

Fr. 
 

      

 
 

      
 

le 
 

      
Lieu  Date 
 

Signatures:  

  

  

Pièces à joindre: 

 offre d'achat 

 statuts ou contrat de la société 

 liste des membres 

 comptabilités des trois dernières années si existantes 

 budget d'exploitation pour l'objet à financer. 


